
 

 

 

 

LE SERMENT DES MEMBRES  
DE LA  

SOCIÉTÉ ROYALE DU CANADA 
 
 

Nous, soussigné(e)s, promettons, chacun(e) en 
notre conscience, de promouvoir le bien de la 
Société royale du Canada et de poursuivre les 
objectifs pour lesquels la Société a été fondée, 
d’assister aussi souvent que possible aux réunions 
de la Société et de respecter ses statuts et ses 
règlements. 

 


